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LA HAYE, LE 13 JUILLET.
REVUE POLITIQUE.

Les nouvelles-politiques reçues des Etats-Unis n'ont pas une
grande importance. L'évacuation du Mexique par les troupes
américaines continue. D.ins le Yucatan , la guerre entre les Sau-
vages et les habitants prend un caractère de plus en plus alar-
mant ; plus de 100,000 personnes se sont réfugiées à Campêche
pour ne pas tomber entre les mains des Sauvages, qui répandent
sur leur passage , le massacre et l'incendie.

Uiu lettre de Peschiera , en date du 3 juillet, mande que
l'armée sarde s'est mise eu marche vers Legnago , qu'elle doit ,
comme on sait , attaquer, avant d'entreprendre le siège de Vé-
rone. A cette date , le maréchal Radetzky se trouvait dans
Mantoue.

Pendant qne Charles-Albert se prépare à attaqeur Legnago,
le gouvernement autrichien réunit des troupes considérables
qui ne tarderont pas à allerrejoindre l'armée du maréchal Ra-
detzky. Si elles arrivent sur le théâtre de la guerre avant qu'une
grande bataille ait décidé du sort de l'ltalie, l'équilibre n'exis-
tera plus entre lesforcesdes deux parties belligérantes,et l'armée
italienne sera évidemment de beaucoup inférieure en nombre à
sa rivale.

Les correspondances de Milan du 6 , annoncent que la fusion
du pays vénitien avec le restede la haute Italie a été proclamée
le 3 à Venise.

Le grand-duc de Toscane se rend en Lombardie pour s'a-
boucher avec le roi Charles-Albert. Il paraît que leur entrevue
a pour but de s'entendre au sujet du territoire de Luniguiana,
qui est actuellement occupé par les troupes pièmontaises et
que le grand-duc de Toscane revendique connue une de ses
possessions.

Le ministère sarde , composé d'éléments hétérogènes, et
affaibli depuis longtemps par des dissensions intestines, a subi
un graveéchec dans la séance du 5 juillet. On discutait la se-
conde partie de la loi sur l'union de la Lombardie au Piémont.
On sait que, malgré les eff>rts de M. Ricci, ministfe de l'inté-
rieur, la première partie de la loi qui admettait,d'après les vSux

des Milanais, uneassemblée constituante, pour régler lesorl dé-
finiiif de deux Etats, a été votée à une immense majorité. M.
Pareto, ministre des affaires étrangères, avait cru, à cette occa-
sion, devoir se séparer publiquement de ses collègues, et moti-
ver son vote par un discours.

Dans la. seconde partie de la loi, il s'agissait de statuer si jus-
qu'à la convocation de l'assemblée constituante, le pouvoir
executif devait être exercé par le ministère piérnontais exclu-
sivement, ou par le ministère et les anciens membres du gouver-
nement provisoire de Milan.

Les ministres de Charles-Albert, à l'exception de M. Pareto,
qui s'est tenu constamment à l'écart, ont appuyé ou proposé six
amendements contre la rédaction de la commission, et ont été
six lois battus par la majorité de la chambre.

La dernière fois, M. Sclopis a fait de son amendement une
question de cabinet , ce qui ne l'a pas empêché d'essuyer une
dernière défaite.

Il paraît impossible, après cela , que le ministère Balbo reste
aux affaires.

Le parti républicain continue à s'agiter en Allemagne. C'est
dans le midi et dans le duché de Bade qu'il déploie le plus d'ac-
tivité. \.c Francfurter-Journal nous apprend qu'il doit tenir le
16 une réunion armée à Etlingen. De là, on serendrait à Carls-
ruhe pour y proclamer la République. Mais le gouvernementest
averti, et sans doute il prendra toutes les mesures nécessaires
pour faire avorter ce projet.Ou savait à Madrid, le 6 juillet, que Cabrera était effective-
*Tenl e." tré on Catalogne; mais les premières nouvelles reçues
",'bcâtre de l'insurrection n'étaient pas défavorables aux
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''ie, comme lesrécits publiés par quelques jour-
tendr '
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'* (ro,nière le faisaient craindre. On doit s'at-a un grand et dernier effort du parti montémoliniste.un annonce que les Anglais viennent d'occuper Massouah,
petit "l Aby.ss,n,e' dans >e Samara; ce port, situé dans une
cent

G ' PrèS **? 'a C",e occidentale de la mer Rouge, est un
Bomhe. vC°ri"ni0,r(; lal '"'Portant. Il est en rapport constant avecd'entrl'A, >h' Moka> l'Abvssinie et le pays des Gallas. Il serten trepoiaucommerce de ces différents pays,

iiusiçurs projets de loi importants ont été présentés avant-
niera I Assemblée nationale de France parle ministre de l'in-eneur. En deces projets rétablit le cautionnement pour les
journaux , en l'abaissant néanmoins un peu au-dessous duchif-
Jre nxe par la législation antérieure aux lois de septembre ; un
autre reg e -..ente les clubs ; d'autres encore accordent des in-demnités aux théâtres deParis et aux gens de lettres. L'urgenceacte déclarée pour presque tous , et la discussion a dû avoirilteu le lendemain.

L inquiétude est de nouVea„à l'ordre du jour, dans Paris,
du faubourg Saint-Marceaa écrit au Journaldes"ébats : . Tous les jourset à tonte liei]re , des misérables propa-

*«nt rmp Ilnément 1 intimidation et la terreur, en annonçant

v..nl\re°<»nmenceront bientôt; et cela se fait surtout dans les
1

! 'ers qui ont été le théâtre de leurs crimes. .
hier PSe de Paris PSt affectée de ces sourdes rumeurs. Avant-
0n encore» ,es cours des fonds publies ont été cotés en baisse.
beauG^°nnaît (»"e le pla" fmancier de M- Goudchaux est de" coup au-dessous des nécessités du moment.
Aum"^'1' àParis» des nouvelles d'Alger assez importantes.
taillon"16"1du déI,ar' duPnTleDot Ill' les a apportées, des ba-
Xab I S.V'Rnnent d'être expédiés en toutehâte à Bougie, que les
sez I6Sf" P'e'-ne révolte menaçaient. On annonçait qu'un as*-grand nombre d'Européenssurprisà l'improvisteavaient été«sacres dans les environs de Bougie; que lesKabyles étaient

sur le point de se jetersur la ville et que la garnison était insuf-
fisante pour contenir la population indigène. On ne doutait point
d'ailleurs à Alger que le renfort expédié nedût arrivera temps.
Il est à espérer, en outre, qu'il y a au moins quelque exagéra-

tion dans ces nouvelles.

Dans la séance dece jour de la Seconde Chambre desEtats-
Généraux,M. le président annonce que la commission des rap-
porteurs a terminé son travail sur le projet oc loi relata a
l'allocation d'un subside extraordinaire à la Société debien-
i'aisance.

La discussion de ce projet de loi est risée à lundi prochain.
L"ordre du jourappelle la discussion du projet de loi portant

modification de l'art. 32 de l'instruction delà Chambre des
comptes. Par les dispositions de cet article la Chambre des
comptes nepeut liquider desrecettes et des dépenses autres que
celles portées aux budgets de l'Etat. Les modifications que le
gouvernement voudrait y voir apporter, tendent a permettre la
liquidation de ce! les des recettes provenant deprestations ou de
redevances aux colonies, à des étrangersou à desadministrations
locales et autres. Les fonds devront être déposes a la Banque
de Pays-Bas, pour être affectés à des dépenses pour des objets
demême nat ure,qui ne sont pas portés au budget. La vente de
matériel de guerreet de marine pour nos colonies et a des gou-
vernements étrangers et dont la Chambre descomptes a reiuse
la liquidation, a donné lieu au présent projet de loi.

L'examen de ce projet de loi clans les sections avait sus-
cité de nombreuses observations; le gouvernement a modifie
quelque peu le projet de loi qui a été livre a la discussion dans
la séance dece jour. '

MM. Monchyel Storm van 's Gravesande ont ouvert les ac-
hats en se prononçant contre l'adoption du projet de loi. Le der-
nier orateur a interpellé le gouvernement, à l'effet desavoir
s'il est vrai qu'il a été fourni à l'Allemagne une quantité assez
considérable dematériaux de guerre.

M. deKempenaer, ministre de l'intérieur, demande la parole.
Son Exe. dit qu'il y a longtemps qu'il a désiré exposer la double
situation dans laquelle il se trouve en sa qualité de ministre et de
membrede la Chambre; mais qu'il a tonjours hésité pour éviter
la nécessité de devoir entretenir la Chambre de sa personne;
que, cependant, comme l'occasion s'en présente aujourd'hui,
il croit devoir la saisir pour donner les explications qu'il
jugenecessaires.

Depuis sa nomination comme membre de la Chambre, il n'a
cessé de démontrer la nécessité d'une révision de la Loi-Fon-
damentale. Néanmoins, lesEtats-Provinciaux l'ayant réélu, il a
poursuivi sa tâche jusqu'aumoment où la nation a appris qu'il
serait enfin satisfait à ses

vSux;

que la Loi-Fondamentale serait
modifiée. C'est ainsi qu'il a été appelé à faire partie delà com-
mission du 17 mars; et, lorsque le précédent ministère se retira
en partie, un des membres restants,et qu'il regrette de ne plus voir
siéger dans cette assemblée(M, Liizac).chargé des doubles fonc-
tions deministre de l'intérieur et du culte réformé, il a cru
ne pouvoir refuser ses service» à la patrie dans un moment si
critique. Mais il s'était demandé s'il devait pour cela sacrifier
sa position de membre decette Chambre. Non, cela n'était pas
nécessaire ; l'art. 95 de la Loi-Fondamentale est explicite à cet
égard.

Mais la position n'est pas moins difficile,car il ne croit pas de-
voir accorder un vote approbalif au projet de loi qui est en dis-
cussion. Son vote n'est pas contre les personnes des deux chefs
des départements que la choseconcerne, car leprojet de loi a été
présenté en novembre 184-7, conséquemment par un autre gou-
vernement que celui qui est maintenant aux affaires. Il votera
contre le projet rie loi, parce qu'il le croit inutile, dangereux
même. Le gouvernement se fait marchand de cette manière, il
doit veiller à ce dont l'Etat a besoin,mais il ne doitrien fournir à
des particuliers. Aureste, modifier l'art. 32, qui est l'édifice de
tout le contrôlede l'administration financière, serait disloquer
toutes les instructions de la chambre des comptes, en faire
crouler tout l'édifice.Ce serait dangereux, parce qu'on pourrait
en faire un abus, la tentation est si grande et l'homme si faible !
Il se pourrait ainsi qu'un beau jour on vidât complètement
les arsenaux. Ensuite il ne comprend pas pourquoi on déposerait
l'argent à la banque et non pas au trésor.Au surplus, il n'y a pas
urgence. On s'occupe en ce moment de la révision de la Loi-
Fondamentale , et certes usera question des instructions delà
chambre des comptes. M. de Kempenaer ajoute que c'était là
l'opinion émise par lui lors de l'examen du projet de loi dans
les sections ; c'est encore aujourd' hui son opinion.

M. Vytwerf Sterling parle également contre le projet de loi,et
fait surtout remarquer le peu d'homogénéité qui, à son avis,
régne dans legouvernement lorsqu'un ministre vole contre une
loi présentée par un de sescollègues.

M. Van Dam van Issclt dit qu'il s'est réjoui lorsqu'en 18-41
on a établi vn contrôle sévère sur l'administration financière;
mais il ne faut pas que le collège qui doit exercerce contrôle, la
Chambre des comptes, puisseen quelque sorte exercer une es-
pèce de tutelle sur les départements, et entraverainsi la marche
régulière desadministrations, ce qui a eu lieu réellement en
ce qui concerne les départements de la marine et de la guerre.
11 arrive souventqu'on se voit obligé de secourirun navirequi a
été fortement avarié,et qui a été forcé pour s'alléger, de jeterà
la merses canons; faudrait-il ne pas le secourir parce que la
Chambre des comptes ne veut pas liquider les receltes pro-
venant des objets qu'on a fournis à ce bâtiment? L'honorable
membre ne croit pas aux exagérations dont on a parlé; il
n'admet pas la possibilité que des ministres soientcapables de
vider complètement les arsenaux pour venir ensuite, de-
vant la Chambredire gûyjl n'y a pas dematériel pour la marine
ou la guère. Il votera pour le projet de loi.

Répondant ensuite à l'orateur précédent , M. van Dam van.
Isselt fait observer que le ministre de l'intérieur avait déjà fait
connaître lui-même que ce n'est pas un projet présenté par
l'administration actuelle, mais bien par le gouvernement pré-
cédent.

m. de Kempenaer donne lui-même des explications dans le
même sens.

■T 1 weiJ.MeJan d't qu'il approuve bien le but du projet de
loi. Le contrôle est nécessaire pour toute administration fi-nancière , mais il ne doit p ;,s empêcher la marche de l'adminis-
tration ; et dans le cas qU

;

se présente, on ne peut exercer
aucun contrôlesur la veiiieoil l a cession des objets, pour se con-
vaincre si ces articles ont été vendus à des personnes solvables
et s'ils sont payes a leur valeur réelle. Des explications du mi-
nistre sur cet objet dépendra son vote. Il n'accuse pas les mi-
nistres, mais il se pourrait qu'il y eût abus par négligence.Plusieurs membres ont encore fait des observations contre le
projetdeloi que les ministres de la marine et de la °-verre ontdéfendu.

A l'interpellation de M. Storm van 's Gravensande, le minis-
trede la guerrea répondu qu' une convention a étéconclue en tre
le département de la guerreet lacoi!fédérationgermanique,pour
fournir un certain nombre decanons de modèle français; on en a
fourni également à la France. Ces canons ne pouvaient servir
dans ce pays-ci; il aurait pour cela dû être fondu d'autres pro-
jectileset fait plus de dépauses qu'ils ne valaient.

Son Exe. le ministre de la justice ad interim, arrivé à la
Chambre au milieu de la discussion , a demandé la parole pour
donner quelques explications sur la manière dont le projet de
loi en discussion a été présenté. Son Exe. dit que le ministère
formé le 25 mars dernier avait trouvé des projets de loi déjà
élaborés et présentés par l'ancien gouvernement.Dans ce nom-
bre doit être rangé celui portant modification à l'art. 32 des ins-
tructions de la Chambre des Comptes. A cette époque le minis-
tre de l'intérieur actuel ne faisait pas encore partie du minis-
tère. Au reste, l'adoption ou le rejet du présent projet de loi ne
peut tirer à aucune conséquence pour le ministère actuel, qui
est parfaitement homogène dans ses travaux et dans ses princi-
pes. On ne doit pas sefaire une fausse idée d'un ministère provi-
soire , et croirecrn'il n'a às'ocenperque de ce qui est néces-
saire pour le moment. Les hommes s'en vont mais les gou-
vernements restent. Le cabinet, quoique provisoire, fera
tout ce qu'il croira utile pour le pays, sans se préoccuper si
ses actes n'ont qu'un intérêt momentané, ou s'ils sont destines a
une longue durée.

Le ministre de l'intérieur est venu à son tour confirmer co
qu'avaitdit son collègue de la justice.

On a ensuite passé au vote sur le projet de loi; 25 voix se sont

déclarées contre et 19 pour. Le Roi sera prié de-prendre cette
proposition en considération ultérieure.

Les sections pour le mois de juillet et d'août ont été ensuite
formées ; les membres s'éloignent pour élire leurs présidents et
vice-présidents. Ont été nommés :

Présidents. Vice-présidents.
MM. MM.

I r" section : Fabcr van Riemsdyk. Hooff.
2e » Uytvverf Sterling. Van Panimys.
3" » Gevers van Endegeest. Seheers van lîareucarspel.
h" » N.ederm. vanßosentfaal. Yerwey Mejan.
5" » Van Dam van Isselt. Duymaer Vau Twist.

TRAITE GENERALDE PAIX, D'AMITIE, DE BAVIOAIIOH
ET DE COMMERCE , ENTRE

E.SS

ÉTATS-UNIS D'AMERI-
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ST LA

aEPVBLIQIIE

DE LA KOBVELLE-GENADE.
(Suite etfin.)

Art. 18. Toutes les autres marchandises et objets noncompris parmi les
articles de contrebande, explicitement éuumérés et classiliés comme ci-
dessus, seront tenus et considérés comme objets de libre et licite com-
merce, de manière qu'ils pourront être conduits et transportés avec toute
franchise pur les citoyens des deux parties contractantes, même vers les
lieux en possession de l'ennemi, à l'exception seulement de ceux qui se-
raient alors assiégés ou bloqués; et afin d'éviter toute espèce de doute à
cet égard,il est déclaré queces places sont seulement assiégées ou bloquées,
qui sont effectivement attaquées par une force belligérante capable d'em-
pêcher l'entrée des neutres.

Art. 19. Les articles de contrebande, déjà énnmérés et classiliés, qui
seront trouvés à bord d'unbâtiment en destination pour un port ennemi,
seront sujets à la saisie et à la confiscation, tout en laissant libre le restant
de la cargaison et le navire, afin que les propriétaires puissent en disposer
comme ils lejugeront convenable. Aucun bâtiment de l'une ou de l'autre
nation ne sera retenu sur la haute mer pour avoir â son bord des articles de
contrebande, pourvu que le maître, le capitaine ou lesubrécargucd'un tel
bâtiment, consente à délivrer Ici articles de contrebande au capteur, à

moins que la quantité de ces articlesne soit si grande et d'un si fort volume
qu'ils ne puissent être charges à bord d'un navire capteur sans grand in-
convénient pour celui-ci ; mais en tout autre cas de justesaisie, le bâti-
ment détenu sera dirigé vers le plus prochain port convenable et sûr, pour
être mis enjugement conformément aux lois.

Art. 20. Kt atlcndu qu'il arrive souvent que des bâtiments font voile en
destination pour un port ou uneplace appartenant à un ennemi, sans sa-
voir que tel port ou telle place est assiégée , bloquée, ou investie, il est con-
venu que toutbâtiment navigant en pareille circonstance, pourra être de-
tourné d'un tel port ou detelle place, mais ne sera pointretenu, ni aucune
partie desa cargaison coniisquée,si ce n'est en cas decontrebande, à moins
qu'après la déclaration de tel blocus ou investissement fait par l'officier
commandant les forces du blocus, le navire essayait encore d'atteindre lo
port; mais il lui sera permis de se dirigervers tel autre port ou telle autre
place qu'il jugeracoiivenable.Ainsi,aucui» bâtiment qui aurafait une entrée
dans un tel port , avant que ce port ne soit en effet assiégé , bloqué ou in-
vesti, ne sera empêché de quitter cette place avec sa cargaison

;

dans lecas
où un tel bâtiment sera trouvé dans le port après sareddition, il ne sera pas,
ainsi que sa cargaison, sujet à la confiscation mais sera rendu à ses pro-
priétaires.

Art. 21. Afin deprévenir toute espèce de désordre lors de la visite et de



l'examen des navires et des cargaisons des deux parties contractantesen
pleine mer, il acte mutuellement convenuque dans lotis les cas, où un bâ-
timent deguerrenational, public ou privé rencontreraun bâtiment neutre
de l'autre partie contractante, le premier restera sous la portée d'uncoup
de canon saufen cas de mauvais temps, etpourra envoyer sachaloupe mon-
tée par deuxou trois homme» seulementà l'effet d'exécuter la vérification
des papiers relatifs à la propriété du navire et de la cargaison sans causer la
moindre exaction, violence ou mauvais traitement,ce dontles commandants
desdils navires armés seront responsables de leurs personnes et de leurs
biens; à celle fin les commandants des bâtiments armés, pour compte de
particuliers, avant de recevoir leur commission, devront donner sécurité
suffisantepour répondre de tous les dommages qu'ils pourraient causer. —Et il est expressément convenu qu'en aucun cas la partie neutre ne icra
obligée de venir à bord du bâtiment de recherche, à IVlïet d'exhiberses
papiers ou pour tout autre objet quelconque.

Art. 22. Pour éviter tonteespèce de vexation ou d'abus dans la vérifi-
cation des papiers relatif à la propriété des bâtiments appartenant aux
citoyens des deux parties contractantes, elles sont convenues, comme elle»
conviennent par les présentes, qu'au cas que l'une d'elles serait engagée
dans une guerre, les navires cl les bâtiments appartenant auxcitoyens de
l'autre partie, devront être m'unis de patentes de navigation ou passe-
ports, contenant le» noms, la propriété el la capacité du bâtiment, comme
aussi le nom et le lien de la résidence du maître et du commandant du-
dit bâlinicnt, afin qu'il puisse être constaté qu'en réalité le bâtiment ap-
partient véritablement â des citoyens de l'une des parties ; on est égale-
ment convenu que si de tels navires ont une cargaison à bord ils seront
encore muni» , en outre des patentes de navigation ou passeports susdits,
de certificats contenant toutes Irs particularités de la cargaison, ainsique
la désignation du lieu d'où le navire à fait voile, pour que l'on puisse re-
connaîtres'il est chargé de quelques marchandises prohibées, ou de con-
trebande ; lesquels certificats seront dressés dans les formes accoutumées
par les officiers ou employés du lieu de départ du bâtiaient ; sans ces
documents ledit bâtiment pourra être retenu, pourcire adjugé par le tri-
bunal compétent, et être déclaré de bonne prise, à moins qu'il ne soit
prouvé que le défaut desdils documents est la suite d'un accident, et qu'il
y sera satisfait et suppléé par un témoignage équivalent.

Art. 23. Il est encoreconvenu que les stipulations su»-incntionnécs, re-
latives à la visite et à l'examen des bâtiments, seront seulement appli-
cables à ceux naviguant sans convoi

;

et dan» le cas que lesdits bâtiments
feraient voile sous convoi, il suffira de la déclaration verbale du comman-
dant du convoi, sur sa parole d'honneur que les bâtiments sous sa protec-
tion appartiennent â lanation dont il porte le pavillon, et que, dans le cas
où ils sont destinés pour un port ennemi, qu'ils n'ont point d'effets de con-
trebande à bord.

Art. 24. Il est encoreconvenu que dans tous les cas, les tribunaux éta-
blis dans le paysoù les prises seront conduites, devront seuls en prendre
connaissance et enjuger ; et tontes les lois que ces tribunaux de l'une ou
de l'autrepartie prononceront une sentence contre tout bâtiment, mar-
chandiseou propriété, réclamés parle» citoyens de l'autre partie, la sen-
tence ou le jugementfera mention des raisons ou motifs sur îcsquels celte
sentence est basée, et sur la demande du commandant on de l'agent d'un
tel bâtiment, il lui serai délivré sans aucun délai, une copieauthentique du
jugement ou décret, ainsi que de toules les particularités du procès, en

payantles droits légalement fixés.
Art. 25. Afin de diminuer les maux de la guerre, les deux hautes par-

ties contractantes sont encoreconvenuesque, dans le cas où une guerre
éclaterait malheureusement entreelles, les hostilités ne pourront être
commises que par despersonnes légalement autorisées à cet effet par le
gouvernement, etpar celles sous les ordres de ces dernières, à l'exception
du cas de résistance à nnc attaque ou invasion, et dans le cas de défens»
de la propriété.

Art. 26. Si jamaisune des parties contractantes était en guerreav«cun
antre Etal, aucun citoyen de l'antre partie n'acceptera une commission ou
des lettre démarque dans le but d'assisterou de coopérer avec le susdit
ennemi dans les actes d'hoslilité contre la partie ainsi engagée dans une

irucrre, sous peine d'être traité comme pirate.
Art. 27. Si par une fatalité quelconque—qui ne saurait être prévue et

que Dieu prévienne — les deux parties contractantes se trouvaient entraî-
nées dans une guerre entre elles, elles sont convenues, et conviennent par
les présentes, que dans ce cas il sera accordé un délai de six mois aux négo-
ciants, résidents sur les côtes cl dans les ports de chaque partie, et un délai
d'un an à ceux qui demeurent dans l'intérieur du pays, pour arranger leurs
affaires, et pour transporter leurs effets où il leur plaira, en leur donnant
le sauf-conduit nécessaire, ce qui servira de protection suffisante jusqu'à
leur arrivée dans un port désigné.Les citoyens de toutesautres professions,
qui pourraient être établis sur les territoires ou sous la domination des
Etats-Unis ou de la Nouvelle Grenade, serontrespectés et maintenus dans
la pleine jouissance de leur liberté personnelle, et de leurs propriétés, à
moins que parleur conduite privée ils n'aient forfait à celte protection ,
qu'en considération de l'humanité, les parties contraetantes s'engagent
à leur aceorder.

Art. 28. Ni les dettes dues par les individus dé l'une nation aux indivi-
dus de l'autre nation, ni les actions, ni l'argent qu'ils pourraient avoir
placé dans des fonds publics, ou dans des banques publiques ou particu-
lières, ne pourront dans aucun cas de guerre ou de différends nationaux
être mis sous séquestre ou confisqués.

Art. 29. Les deux parties contractantes désirant éviter toute inégalité
relativement à leurs communications publiques cl correspondance offi-
cielle, sont convenues, comme elles conviennent, deconcéder auxenvoyés,
ministres et autres agents publics les mêmes faveurs , privilèges et exemp-
tions, dontceux de la nation la plus favorisée jouissentdéjà ou jouiront par
la suite : il est entendu que toutes les faveurs et privilèges que les Etats-
Unis d'Amérique ou la république de la Nouvelle-Grenade , jugeront con-
venable d'accorder aux ministres et agents publics de tout autre pouvoir,
seront par le même acteconférés à ceux des deux parties contractantes.

Art. 30. Afin de rendre plus efficace la protection que les Etats-Unis et
larépublique dela Nouvelle-Grenadeaccorderont à l'avenir à la navigation
et au commerce descitoyens des deuxpays, on est convenu derecevoir et
d'admettre des consuls et des vice-consuls dans tous les ports ouvertsau
commerce étranger, et qu'ils'y jouiront' de tous les droits,prérogatives et
privilèges dont jouissent les consuls et les vice-consuls de lanation la plus
favorisée. Chacune despartie», scréscrvantnéanmoinsla faculté d'enexcep-
ter telsports et lieux dans lesquels l'admission et la résidence de ces con-
suls ne paraîtra pas convenable.

Art. 31. Pour que les consuls elles vice-consul» des deux partie» con-
tractantes.puissent jouirdesdroits,prérogativcset privilèges qui leurappar-
tiennentpar leur caractèrepublient avantd'entrerdans l'exercice de leurs
fonctions ils exhibaronl dans les formes voulues leur commission ou leurs
lettres patentes auprès du gouvernement où ils seront accrédités, cl après
avoirobtenu leur exequatur, ils seront réputés et considérés comme tels
par toutes lesautorités, magistrats et habitants du districtconsulairedan»
lequel ils résident.

Art. 32. Il est également convenu que les consuls, leurs secretaires,
leurs officiers, et autrespersonnes attachées au service des consuls n'étant
point citoyens du pays dans lequel le consul réside, serontexemptés detout
service public, ainsi que de toute espèce de taxes, impôts et contributions,
à l'exception de ceux qu'ils seront obligés de payer pour cause de com-
merce ou depropriétés, et auxquelles sont sujets les citoyens et habitants,
nationaux et étrangers du pays où ils résident , restanten outre,et dans
tous les cas, soumis aux lois des étals respectifs. Les archives et les papiers
desconsulats seront inviolablcmcnt respectés et les magistrats ne pourront
jamais intervenir dans leurs affaire» ni saisir leurs papiers sons quelque
prétexte que ce soit.

Art. 33. Lesdits consuls auront la faculté derequérir l'assistance des
autorités du pays, pour l'arrestation, la détention cl l'emprisonnement des
déserteurs des bâtiment» publics ou particuliers de leur pays ; et à cette

fin ils auront à s'adresser aux tribunaux, jugeset officiers compétents , et
réclameront par écrit lesdils déserteurs en prouvant par l'exhibition des
registres de navigation de» susdits bâtiments , ou de leur rôle d'équipage,
ou de toutantredocument public queces hommes ont fait partie de l'équi-
page; et en vertu de celte réclamation ainsi justifiée, (excepté cependant
si le cas contraire était prouvépar d'autres attestations) l'incarcération ne
sera pas refusée. Ces déserteurs, après avoir été arrêtés, seront mis à la dis-
position desdils consuls , et pourront être enfermés dans les prisons publi-
ques,sur la demande et auxfrais deceux qui lesréclament,pour ensuite être
envoyés à bord des navires auxquels ils ont appartenu , ou à bord d'autres
navires delà même nation. Mais s'ils n'ontpas clé renvoyés endéans deux
mois à compter du jour de leur arrestation , ils seront rendus à la liberté et
ne pourrontêtre arrêtés de nouveau pour la même cause.

Art. 34. A l'effet de protéger plus efficacement leur oommerecet leur
navigation, les deuxparties contractantes conviennent par le» présentes,
deformer, aussi vite queles circonstances le permettront, uneconvention
consulaire, qui contiendra spécialement les pouvoirs etprivilèges des con-
suls et vicc-eonsuls des partiesrespectives.

Art. 35. Les Etals-Unis d'Amérique et la république de la Nouvelle-
Grenadedésirant rendre aussi durables quepossible, les relation» qui vont
être établies entre les deux parties en vertu du présent traité, ont déclaré
solennellement convenir des points suivants :

I<> Pour la meilleure intelligence des articles précédents, il est, comme
il a été stipulé entre les hautes parties contractantes, que les citoyens, les
bâtiments et les marchandises des Etats-Unis, jouiront dans les ports de la

Nouvelle-Grenade,

inclusivement ceux de la partie du territoire grenadien
généralement nommé l'isthme de Panama, depuis son extrémité la plus
méridionaiejusqu'à la frontière de Costa Rica, de toutes les franchises,
privilèges cl immunités relatives au commerce et à la navigation, dont
jouissentaujourd'hui ou jouiront à l'avenir les citoyens grenadiens, leurs
bâtiments et marchandises ; etque celte égalité de faveurs sera étendue
aux voyageurs, à la correspondance et aux marchandises des Etats-Unis,
dans leur transit à travers ledit territoire d'unemer à l'autre.

Le gouvernement de la Nouvelle-Grenade garantit an gouvernement
des Etals-Unis que le droit de roule ou le transit à travers l'isthme de
Panama par toutes voies decommunication actuellement existantes, ou
qui pourront êtreconstruites plus tard, restera ouvert et libre au gouver-
nement et aux citoyens des Etats-Unis, et pour le transport de tout article
de production, manufactures ou marchandises de commerce légal, ap-
partenant aux citoyens des Etats-Unis ; que nul autre péage ou char-
ge ne seront perçus ou collectés des citoyens des Etats-Unis, ou de leur
susdite marchandises en passant sur les routes ou canaux qui pourraient
êtreconstruits par le gouvernement de la Nouvelle-Grenade, on par son
autorité,queceux qui, dan» descirconstances pareilles, sont perçus etcol-
lectés descitoyen» grenadiens ; que touteproduction légale, manufactures
etmarchandises appartenant aux citoyens desEtats-Unis, en passant d'une
mer à l'autre, dans toutes les directions, à l'effet d'exportation pour
tout paysétranger ne seront soumises à aucun droit d'importation quel-
conque ; ou qu'après les avoir payés, ils auront droit au drawback
à leur exportation ; ainsi les citoyens des Etats-Unis ne seront soumis à
aucunsdroits, péages ou charge», n'imporle de quelle nature,auxquels le»
citoyens nationaux ne sont point soumis, pour passer ledit isthme. Et,
afin d'assurer à eux-mêmes la tranquille et constante jouissance de ces
avantages , et commeune compensation spéciale de cesdils avantages , et
pour le» faveurs qu'ils ont acquises par les 4°, 5° et 6earticles de ce traité ,
les Etats-Unis garantissent positivement et efficacement à la Nouvelle-
Grenade , par la présente stipulation . la neutralité parfaite de l'isthme
susmentionné, dans la vue que le libre transit de l'une à l'autre mer ne
pourra être interrompu on embarrassé, dans un temps à venir, tant que ce
traite existe ; et en conséquence les Etats-Ucis garantissent encore de la
même manière les droits de souveraineté et de propriété que la Nouvelle-
Grenade tient et possède sur ledit territoire.

2° Le présent traité restera en loulc force et vigueur pour le terme de
vingt années à compter du jourdo l'échange des ratifications; et du même

jour, le trailé qui fut conclu entre les Etats-Unis et la Colombie le 13 oc-

tobre 1824. cessera d'avoirson effet, nonobstant ce qui fut arrête au pre-
mier point de son 31e article.

3°Nonobstant cequi précède,si aucune partie ne fait notifier à l'autreson
intention de réformer unepartie ou tous les articles dece traité, douze
mois avant l'expiration des vingt années stipulées ci-dessus, ledit traité
continuera d'être obligatoire pour les deux parties après lesdits vingt an-
nées, jusqu'au terme de douze mois, à partir du jour que l'une des parties
aura fait notifier son intention de vouloir procédera unereforme.

4° Si quelqu'un ou plusieurs des citoyens de l'une ou de l'autre partie
venait à enfreindre les articles de ce trailé. ces citoyens en seront tenus
personnellementresponsables, l'harmonie el la bonne intelligence entre les
deuxnations ne seront point interrompues pour cette cause; chaque partie
s'enpageant à ne protéger en aucune manière l'offenseur ni à sanctionner
une telle violation.

5» Si malheureusement quelques-uns de» articles contenus dans ce
traité étaient violés ou enfreints,de quelque manière que ce fût. il e»t ex-
pressément stipulé qu'aucune des deux parties contractantesn'ordonnera
ni n'autorisera aucun acte de représailles, ni ne déclarera la guerre contre
l'autre pour desplaintes d'injures ou de dommages, avant que la partie
qui se considérera offensée ait présenté à l'autre un exposéde ses griefs ou
dommages appuyé des preuves convaincantes, et en demandant justice
et satisfaction et pasavant que ces grief» n'aient été niés, en violation des
lois et du droit international.

G°Tout avantagespécial ou remarquable dontl'uneoti l'autre partie pour-
ra jouir, et qui »erapportera aux stipulations précitées, estet doil toujours
être entendu eu vertu,ct commecompensation des obligations qu'ellesvien-
nent de contracter, et qui ont été spécifiés dans le premier paragraphe de
cet article.

Art. 36. Le présent traité depaix, d'amitié, de commerce et denaviga-
tion, sera approuvé et ratifié par leprésident des Etats-Unis, sous et avec
l'approbation du sénat , et parle président de larépubliquedcla Nouvelle-
Grenade, avec le consentementet l'approbation du congrès; et les ratifi-
cations seront échangées en la ville deWashington, en déans les dix-huit
mois de la date de la signature, on plus tôt s'il est possible.

En foi de quoi, nous, les plénipotentiaires des Etats-Unis d'Amérique
et de la république de la Nouvelle-Grenade, avons signé et scellé les pré-
sentes en la ville de Bogota, le douzième jour de décembre en l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quarante six.

B. A. Bidlack. M. M. Mallabjko.

Article additionnel.
Les républiques des Etats-Unis et dela Nouvelle-Grenade tiendront et

admettront comme navires nationaux de l'une ou de l'autre, tous ceux qui
serontmunis par les gouvernements respectifs d'un patente expédiée con-
formément aux lois du pays.

Le présent article additionnel aura la même force et validité, que s'il
se trouvait inséré mot à mot dans le traité signé aujourd'hui. — Il sera
ratifié, et les ratifications seront échangées enmême temps.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont apposé
leurs sceaux.

Ainsi fait en la ville de Bogota le douzième jourde décembre en l'an de
Notre Seigneur mil huit cent quarante-six.

B. A.Bidlace, M. M. Mali.ikino.
Et, attendu que ledit traitéet son article additionnel ont été dûment

ratifiés par lesdeuxparties.etquelesratifications respectives ont été échan-
gées à Washington le dixième jourde juinmil huit cent quarante-huit
par James Buchanan, secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, et le
général Pedro Alcantara Herran, envoyé extraordinaire et ministre pléni-
potentiaire de larépublique dela Nouvelle-Grenade, de la part de leurs
gouvernementsrespectifs, présentement et à ces causes, savoir faisons, que
moi, JamesK. POLK. président des Etats-Unis d'Amérique, ai ordonné que

ledit traité et l'article additionnel soient rendus publics, afin qu'ils soient
observés et accomplis de bonne foi par les Etats-Unis et leurscitoyens.

En foi de quoi, j'aiapposé ma signature sur les présentes, et ordonné d'y
attacher le sceau desEtats-Unis.

Fait en la ville de Washington ce douzièmejourde juin,enlande Notre
Seigneur mil huit cent quarante-huit, et dans la soixante-douzième année
de l'indépendance desEtats-Unis.

James K. Polk.
Par I e pésident.

JAMES BucHANAIf, sécrétaire d'Etat.

Comme nous l'avons déjà dit, hier ont eu lieu à Scbéveningue. v l'hip-
podrome disposé par les soins de la régence de La Haye, les courses de
chevaux arrêtéespar la société pour l'encouragement de la race chevaline
dans les Pays Bas. Une aflluenec considérable de personnes â pied, à
cheval, en voilure, s'est dirigée dès le malin vers la plaine de l'hippo-
drome, où les mesures les mieux calculées avaient été prises pour que tout
se passât avecordre et sans confusion. On assure que l'entreprise des om-
nibus a transporté plus de 3000 personnes de La Haye à Schéveuingue. Il
est â regretter quele petit nombre dechevaux inscrits pour les courses ait
porté obstacle à l'exécution complète du programme.

Le prix de 500 il. institué par la ville de La Haye, a été remporté par
Vrunie, jument pur-sang, appartenant M. John Mavor Still, d'Amster-
dam, et montée par M. Van Wickevoort Crommclin. la distance était le
parcours de l'hippodrome.

Le prix de 500 11. donné par S. A. R. le Prince Frédéric desPays-Bas,
pour chevaux indigènes de tout âge, provenant d'étalons du haras royal do
Borculo, n'a pu être adjugé, leseul cheval inscrit, Pastille, appartenant à
M. Seidler, d'Utrccht, étant arrivé quelques secondes après l'heurefixée.

Le troisième concours a été la course dite Boerenrid; le prix consistait
en une pièce d'orfèvrerie en argent, donnéepar la ville de La Haye, pour
les chevaux indigènes nés en 1842 et plus tard , appartenant à des cultiva-
teurs de la Hollande-Méridionale et moulés par leurs propriétaires. La dis-
tance à parcourir était de trois Ibis le tour de l'hippodrome. Le prix a
étéadjugé à Groencwcgen , de Soetcruiccr, pour le cheval le Landman,
et la prime à Sablairolles , de

Soctermecr,

pour le cheval le Molenaar.
Le prix de 300 il. pour la course au trot,offert par la province de la Hol-

lande-Méridionale pour les chevaux indigènes de tout âge, a été gagné par
la jument Willemyntje, appartenant à M. S. van der Windt, et montée par
S. P. de Boer. La prime a été adjugée àM.K. Sjouken Hylk,cma ,pour la ju-
ment Aafke, montée par P. H. Hylkema.

Cette fête s'est terminée par des jeuxpublics, tels qu'assauts de mât de
Cocagne, et courses â pied. Tout s'estpassé avec un ordre parfait.

Mouvement carliste en Espagne
La Gazette du Languedoc , feuille légitimiste, publie la cor-

respondance suivante, qui donne le détail des mouvementsde
Cabrera, depuis son entrée en Catalogne, le 25 juin, jusqu'au
ler1er juillet.

« Gombren, 2 Juillet. — Comme nous l'avons déjà annoncé. Cabrera
passa la frontière avec deux de sesaidcs-dc-cainp et son beau-frère le gé-
néral Arnao. Peu d'instants après,il rencontra la colonne de Boquica ;il
se mit à sa tète et marcha immédiatementsur Gombren où l'attendaient le
généralForcadell et lebrigadier Castells, à la lêle des forces qu'ils com-
mandent. Ces troupessont en partie composées d'officiers qui, tous aujour-
d'hui,ontrepris le fusil de soldat.

»Le 25, Cabrera , àla tête de toutes ses troupes , se porta sur Pierrafila,
où il passa la nuit.

» Le 26, après avoir passé en revue les troupes commandées par le cabe-
cilla Allamira, il se porta rapidement sur Caste!l-lcr-Sol , à six lieues de
Barcelone.

»Le27, le chefPozas vint se réunir à lui à la tête de quatre compagnies
qu'il commande et quelques chevaux. La jonction se fit aux environs
d'Aiftiia-Frcda , et toutes les forces réunies allèrent bivouaquer à Samalus.
Cabrera avait pour but dans celte course de se mettre en rapport avec plu-
sieurs chefs influents de la Catalogne.

a Prévenu qu'une colonne de 1,500 hommes des troupes de la reine,
commandées par Manzanos, le serrait de près, Cabrera donna l'ordre aux
généraux Daslells et Forcadell, de prendre position sur la hauteur delà
Sierra-de-Caluca. Cabrera, à la tête des deux compagnies de Posaz, resta à
la tête de l'arrière-garde. Peu d'instant» après, le feu s'engagea. Arrivé sur
le plateau, l'ennemi, qui pouvaitfacilement déployer ses force», cherche à
envelopper les carlistes. Les compagnies de Pozas ayantbeaucoup souffert
du feu de l'ennemi, sont relevées par une compagnie aragonaise de celle
du Puig. Le moment étaitcritique, le brave général Cabrera,que tant d'au-
tres triomphes de cette nature ontrendu célèbre, charge l'ennemi à lond do
train,à la tête d'unepoignée de cavaliers. Cette charge eut pour résultat la
dispersion de l'avant-garde de la colonne ennemie, qui laissa auxmains des
carlistes quelques prisonniers, et sur le champ de bataille plusieurs morts.
Les carlistes ont cu,de leur coté.ciiKj hommes et deuxchevaux tués, etsept
hommes blessés. -» Le 29, Cabrera se dirigea du côté deSaint-Saturnin, où il passa le Ter,
et bivouaqua aux environs de Larrupa, après avoir jeté l'alarme dans la
garnison de celte place.

» Le 30, poursuivi par les colonnes de Gironia, d'Olot et de Vieil, fortes
de plus de 1,500 hemmes, il se retira sur Vidra, et après avoir divisé ses
forces, il livra plusieurs escarmouches. Pendant la nuit, les troupes de la
reine voulaient l'attaquer dans Vidra ; mais, avant appris qu'un renfort de
300 hommes, commandé par Solanir. était arrivé à Cabrera, et le sachant
bien décidé à défendre sa position, l'ennemi abandonne ce projet, et le gé-
néral Enna est obligé de faire camper sessoldats dans les champs, tandis
que Cabrera loge commodément les siens dans les maisons de la ville.

» Comme vous lepensezbien, cetteactivité siprodigieuse, celte confiance
de Cabrera an milieu de tant de dangers augmententchaque jourl'ardeur
des Catalans, qui reconnaissent dans leur nouveau général un homme
supérieur, destinéà donner à celte guerreune vive etrapide impulsion.

»LelBrjuillct.lc comte deMorclla repasse le Ter à Ripoll, et retourne sur
Gombren. Il était dans cette position le 2, menacépar six colonnes enne-
mies, mais toujours, calme, toujours confiant, commes'il avait été encoro
dans le Maeztrasgo, à l'époque de sesplus brillants triomphes.

» Les Catalans, quelles que soient leurs opinion», ont accueilli Cabrera
avec les plus grandes marques de satisfaction,et quoi qu'en disent les re-
lations menteuses du Fomentode Barcelonnc, Cabrera sera vivement se-
condé dans les efforts qu'il fera pourrenverser le gouverncmcnlde Madrid.»

L e phare de Rayonne, parlant de l'affaire du 28, prétend
qu'elle a été favorable aux troupes royales, qui n'ont perdu
qu'un soldat tué, et onze blessés dont deuxofficiers, tandis que
les moniemoiinistes auraient eu 12 hommes et cinq chevaux
tués, une trentaine de blessés, et auraient laissé 20prisonniers
entre les mains de leurs ennemis. Le Phare continue ensuite
ainsi:

Les cabecillas el Estudiante de Grail

<x

Posas Villela , el Sabater de
Cornudella se sont détachés du corpsprincipal ; les deux premiers opèrent
dans la province de Vieil , les deux autres dans lecampo de Tarragona.
Ils font main basse sur tous les chevaux propres au service de la cavalerie ,
etprélèvent de l'argent et des contributions en nature.

«Ilest à craindre qu'avant un mois l'insurrection montémoliuiste ne
présente un aspectformidable.

» On signale des bandes nouvelles sur tous les points ; un cabecilta trè»
redoutable, Pau Mane. que l'on croyait mort depuis longtemps, était le 2S
juin avec une centaine d'hommes à La Bisbal, entre Barcelone cl Vdla-
franca; ils y ont détruit le blockaus que la troupe a abandonné il y a quel-
que temps. »

«Cabrera et les siens s'étaient réunis de nouveau le 30 sur h s hauteurs
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ny'àc'nq'nyMamètresdeßarcelon()(l2]ieue«ctdemie). On as-sure qu un haut personnage accompagne incognito ce célèbre partisan, et

eCabr C<!St ie iràre P uîné (l" COn"e de Montemolin- On ajoute1" - er'l'l|" est revêtu d'un uniforme très élégant de général espagnol1 coiued'nn berret blanc, ne parle àce personnage que la tête dé-
' e' que tout le monde, les chapelains compris, lui rend In nlnsgrands honneurs. » P

. Navarre, nous l'avons dit d'après notre correspondan-particulière, l'attitude n'est pas moins imposante, et la lettreaniedu 4 juillet, confirme ce quenous avons annoncé :, <tL!,ns»ri'cction carliste se propage, et sans coup férir. Les deux batail-sclinstinos qui formaient la garnison d'Elisondo (Bastan) ont été rap-I «es a Pàmpelune : l'autorité militaire de celte ville a craint qu'ils ne s'as-
sociassent au mouvement. Il n'est resté à Elisondoque deux faibles com-
pagnies. Les ouvriers de la forge d'Orbaiccta ont cessé leurs travaux. Cet
""Portant établissement, avec les munitions de guerre qu'il renferme, res-tea la garde deDieu et de vingtsoldats qui le livreront très probablementaux carlistes à leur première apparition.

»Le bruit court, mais la nouvelle mérite

confirmation,

que le généralRipai estdans les environs d'Ochagavia ; 120 hommes sont campés dans laforêt d'lrati, attendant son appel.
» Zubiri a quitte Biscarret à la tête de sa bande ; il parcourt beaucoup depays, impunément et en enrôlant force recrues. A Erre, il s'est rendu à lamunicipalité, où l'alcade lui a fait remise de 20 fusils moyennantdécharnépure et simple, qu'il a octroyée comme autorité constituée. Vous voyez que

Unit se pratique à l'amiable. Sa troupe s'est grossie.considérablement àMendigorno, Anorbe, Garaze, Ciranqui, etc.
» On dit que dans ce moment on peut l'évaluer à trois mille hommes.Uni présume que le général Elio ira rejoindre cette troupedans la valléed Amczcoa, s'il ne l'a déjà fait. II esta Vera dans ce moment. Les volontai-res qui suivent le général Zubiri ont traverséle pont de Mendiagorriaayantdevant deuxcompagnies dechrislmos, au cri de : Vivent Montemolin ' vi-vent le» tueros !»

Nouvelles d'Italie.
On écrit de Peschiera, le 3 juillet : Il rétine ici un r/randmouv d is qiie]ques J. „arrJ,;^o- £XdtlotZ JT* g"errv" deS bombes et des I>""lets et des pro^jectues de toute espece.Le corps d'armée qui se porte contre Le-gnago est arrive déjà à Bovolone. On dit que Radetzki est àluantone. "

LunSL*"0' \ 1,VULZT- ~Le grand-duc de Toscane est arrivé à
»v»«?ian"*nu S. e rend» d't-on, en Lombardie pours'aboucheravec le roi Charles-Albert.
vpiT 1*" CO,'resPond;,»ees de Milan du 6 annoncent que la nou-
veile est arrivée que le 3 a été proclamée à Venise la fusion dupays vénitien avec le reste de la Haute-Italie.Le gouvernementsarde a envoyé au commandant de l'es-
cadre italienne, du blocus deTrieste, les instructions suivantes :öe borner à empêcher l'entrée et la sortie des bâtiments deguerre, empêcher l'entrée, dans le port, demunitions de guerre
et d objets de contrebande maritime; laisser libre le passage àtout bâtiment marchand, y compris ceux sous pavillon autri-chien. Ces instructions seront communiquées aux consuls des
puissances neutres à Trieste. (Gazette de Milan du s juillet.)— On lit dans la Gazette de Gênes du 4 juillet, la lettre sui-
vante de Naples, 1"juillet:

« La frégate à vapeurle Roberto annonceq.ieles Calabrais ontbattu les troupes du général Nunïinnte et qu'ils ont pris leurscanons. La lutte a été très meurtrière, on s'est battu corps à
nvTV s°° so!ïla.ts de ''armee napolitaine se sont réfugiés à bord
ziante !Sate Archimèd°- °" "esait pas ce qu'est devenu Nun-

Nouvellesd'Allemagne.

iIILIMII,

7 JUILLET. - Le Fnnkfurter Journal é,endqu une grande réunion populaire armée aura lieu ici le 16 ; etque, comme le chemin de fer ne transporte pas de voyageursarmes, les armes ont été envoyées d'avance, et que chacun re-prendra les armes après son arrivée. D'ici, on se rendra, enarmes, a Carlsruhe, pour yproclamer la république de l'Alle-magne méridionale. Ce journal ajoute qu'il ne doutepas que, sicette réunion doit avoir lieu, le gouvernement prendrait desmesures pour l'empêcher.
Suivant une correspondance de Berlin de la Gazette de

°9*e, le ministère a résolu de proposer la complète sépara-tlo" de l'Eglise d'avec l'Etat.—une correspondance de Berlin du 10 juillet, adressée à la"sette de Cologne, contient entre autres nouvelles la suivante:
dén" 1

S — rUeS de Berlin ,es crienrs publics annoncent une
té ITCçe,e,éSraPn»quecontenant ce quisuit: Vneémeute aécla-
vérité \ i-ersbour9 i le san9 We dans la Néwa. Voici la
tersbonra , gation britannique a reçu des dépèches deSt-Pé-
eapitale de 1"r 'escl"elles "n Parle de la situation de la
Peuple, dansen "

B" Le choléra a éclaté a S'-Pétersbmirg. Le
nemen't dèsfont" "Bnor;,nce. a attribué cettepeste à i'empoison-
rues.onestna Set SeSt rassemme Par Sroupes dans les
d'avoir recoii " ?<" a niieux I'inslr,,ire sans lu'on1u'on aiteu besoinurs a I intervention de la forcearmée. ""esth 5■'assemblée - ET- — Aujourd'hui aeu lieu l'ouverture de
*°°rd donné natl°nale de Hongrie. L'archiduc Etienne a d'a-
eonimissair C?'lnaissance à l'assemblée de sa nomination de
dit Pria,,,-. dereprésentant royal auprès de l'assemblée, et a~"v cusinte mie S m t i " . i... j- " -fidèles Et h rOl ava,t eja desire conv°qi"er ses
avait et A' n«?ro's Pour 'e 2de ce mois, et que son intention
qu'à

G

o,'vrir et de diriger la session en personne; mais
1 exécutiond reSret U"e maladie grave avait mis obstacle à
numù" "il I- Ce ProJe<- Nous publierons dans un prochainE.i\^l7eTMdr,;e;r prononcé "ar,'archiduc
j ~~~ La Gazette de Vienne

A<,

a- -n i "" .de l'iniô " mj t,,," 11 annonce que le ministre
S«U lï?neU-' M-fe P1.,1e;sd°rf , qui en même tem s re mplis-
-6a dèmSn. CtIOnS dC Pres,dent d" ministère, a remis aujourd'hui
aaccen f 0" e",re.' eS mainS de ■'■rchidno Jean. L'archiduc''"«riculi,?! 116

dera,SSlOn

et a chargé M. deDoblhofF, ministredenOuWmT.e-' .du con?fflerce ,et de ''industrie, de former un
Visoiren,en 'Ste,re' "" T méme ,emPs de remplir pro-cnt les fonctions du ministre de l'intérieur.

rarehïd U eai*etto*FÏ«nwePnb,ie 'a Proclamation suivante de... ""«ean:X *j Asseuibl 'et m'a invité nat'onale allemande m'a élu vicaire général de l'empire
Autrichiens t , Ses délégués àmerendre sans délai à cet honorable appel!
commune patr'oUS|

C

°nnaisse:t mes sentiments invariablesà l'égard de notre
prospérité sa

'C 3- mande. Vous connaissez mes vSux fervents pour sa
parfaitement a^l"ssance et son honneur ! Ces vceux, je le sais, s'accordentcc v<« sentiments, et j'ai rrjj.irdé, en conséquence, comme

undevoirsacré d'accepter les fonctions que vosreprésentants à Francfort etavec eux tous vos frères allemands me confient.
» Ces fonctions ayant leur base dans l'Assemblée nationale de la nationallemande tout entière, réaliseront la pensée de l'unité de l'Allemarme "ellesseront une nouvelle garantiede la liberté et dudroit de la nation alle-mande, de la légalité et de l'ordre sur lout le territoire germanique.
"a Jecrois donc ne pas manquer ans devoirs de régent qui m'ont été con-fiés par l'empereur pendant le temps que durera son absence; jecrois aucontraire, lesremplir avec espoir de succès , en acceptant les deux mis-sions également importantes et étroitementunies. Je me rendrai à Franc-

fort,

avec la députation qui a été envoyée vers moi. pour accepter les hau-
tes fonctions de vicaire général de l'empire. Jereviendrai ensuite vers V ou«
pour ouvrir solennellement la diète deVienne, comme représentant l'em-
pereur.

» Vienne, le 6 juillet 1848. Signé, »Jean. »
Principauté du Danube.

Bocharest, 24 Juin. — Une révolution est accomplie à Bu-
charest.

Le prince a accordé et signé 22 points, dont voici les prin-
cipaux :

1. Liberté de la presse;
2. Abolition de la servitude des Bohémiens et despaysan», ainsi que de

toutes le» charges féodales ; indemnités à accorder par l'état aux proprié-
taires actuels pour la perte non-senlement de ces charges, mais encore de
la partie du sol que recevront maintenant à titre depropriété, les paysan»
attachés jusqu'ici à la glèbe;

3. Réduire de moitié la liste civile ;
4. Renvoi des ministres actuels;
5. Suffrage universel ;
6. Adoption d'un mode d'administration plu» populaire ;
7. Emancipation des Israélites

;

8. Déclarer propriété nationale les biens des riche» et nombreux cou-
vent» du pays, ainsi que les autre» dotations ecclésiastiques ;

9. Procéder tous les cinq ans à l'élection d'un autreprince;
10. Responsabilité non seulement des ministre»,mais du prince même ;
11. Etablissement d'une gardenationale ;
12. Egalité devant la loi

;

La population est transportée de joie ; aucun désordre n'a été
commis, si ce n'est qu'on a brisé les fenêtres des hôtels du mi-
nistère de l'intérieur et de celui de la police, généralement
détestés. Chacun porte d'immenses cocardes tricolores.

Voici la composition du nouveau ministère : MM. Nicolas Ga-
lesco, à l'intérieur; Rosselti.à la police; Elladeau culte et à l'in-
struction ; le major Pelh, à la guerre: Baltsehesko, Etienne
Galesco, à la justice, Majero aux finances.

— Les nouvelles quenous recevons aujourd'hui des principautés
duDanube sont d'unenature fort inquiétante. Â les en croire
Bibesco aurait abdiqué et son pachalique se serait déclaré en
république. La Gazette de l'Oder ajoute qu'on a arboré le dra-
peau aux couleurs blanche, bleue, rouge et jaune, portant les
mots : liberté, égalité, fraternité. L'abdication deßibescoa eu
lieu le 25.11 a demandé et obtenu despasseports pour Cronstadt.
Le gouvernement actuel porte le titre de gouvernement mol-
davien. La nouvelle constitution a été traduite en français et
expédiée à Constantinople par le nouvel envoyé; d'autres agents
diplomatiques ont été envoyés à Vienne et à Paris. Le consul
russe, M. de Kotzebue a informé le secrétaire d'Etat que lestraités existants avaient été rompus, et il a déjà quitté le pays;le prince ou président du peuple futur sera élu pour cinq ans,
aux appointements de 1,000 ducats parmois.

Le gouvernement du pays sera indépendant et ne souffrira
aucune intervention étrangère dans ses affaires, etc.

Une autrenouvelle des frontières de la Transylvanie du 30
juin mande que le prince de Bibesco est arrivé à Cronstadt ■ le
général russe Duhamel l'accompagne. On prétend que'les
boyards voulaient tenter unerésistance contre la Russie et qu'àBucharest tout le monde est sous les armes.

Nouvelles d'Espagne.
Madrih 6 Juillet. —La Espana cite une lettre dun corres-pondant de Londres, dans laquelle il lui annonce que MM. S

et B (probablement Salamanca et Buschental) sont en inti-mité et en correspondance particulière avec M. Bulwer. Il assu-
re que le premier deces messieurs est arrivé à Londres, avec unetraite sur la banque, dont le produitdoit servir à l'achat de 6,000
fusils, destinés à la côte d'Espagne, et qu'il attend une occasionfavorable, assez difficile à trouver, cependant, pour lesexpédier.La Lspâna, se sert decette lettre comme texte, pour publier vnong article, oùelle engage fortement Sa Majesté à abandonnerle voyage projeté à la Granja, et à ne pas quitter Madrid en ce
moment.

Nous croyons savoir positivement qu'il n'y a pas encore de
contre-ordre, et queles préparatifs du voyagea la Granja con-tinuent.

Une bande de 70 carlistes sous les ordres du brigadier Zubiri
et du colonel Soto, a été dispersée et battue en Navarre dans les
environs de Cilveti.

Il résulte des correspondances de Pampelune du 8, que l'on
attache peu d'importance sur ce point aux velléités belliqueuses
des Carlistes. Il n'est pas question du général Elio. Quelques
individus ont quitté leurs villages pour serapprocher de la fron-
tière deFrance, où l'on suppose que se tiennent quelques fac-
tieux. Mais tout cela a peu d'importance.

M. de Lesseps, aussitôt après avoir reçu ] es dépêches appor-tées par un courrier venant de Bayonne, s'est empressé de serendre au ministère des affaires étrangères ; on ignore ce quecontiennent ces dépêches.
Nouvelles d'Angleterre.

Losdres, 10 Juillet. —Le Times se dit autorisé à annoncer
que la reine ne visitera pas l'lrlande cette année. Le 25, S. M.s'embarquera à bord de son yacht pour visiter les îles Shetland
et Héribes.— De nouvelles et importantes arrestations du chef de crimede haute trahison ont été opérées samedi à Dublin. On cite en-trautres, celle despropriétaires du journal la Tribune , qui se-
ront probablement renvoyés devant une commission spéciale.Le rédacteur du Félon Irlandais contre lequel un mandatd'arrêt avait également été décerné, s'est constitué prisonnier.
On a refusé de mettre ces divers individus en liberté sous cau-tion. L'imprimeur du journal, M.Hoban, a été également arrêté.
Le rédacteur d'un autre journal révolutionnaire, M. Duffy, de
la Nation, a été aussi mis en étatd'arrestation. Les livres,regis-
tres et papiers du journalont été saisis et la publication en a été
suspendue.

Cesarrestations ont eu lieu en vertu de la nouvelle loi sur le
crime desédition.

— On a annoncé aujourd'hui la faillite delà maison Stewarf
et M. Clelland deBorrinbridge et Belfast. Cette maison, l'unedes plus importantes de l'lrlande, faisait des affaires très-con-sidérables dans l'industrie linière. On annonce également la
suspension de payement de MM. Guiness et f>, deDublin, qui
ont aussi de très-grands intérêts dans cette industrie.— On a reçu hier à Soulhainpton les nouvelles officielles du?consul prussien annonçant que, par suitede la conclusion d'unarmistice entre leDanemarck et l'Allemagne, tous les naviresallemands détenus dans les ports de l'Angleterre peuvent libre-
ment appareiller pour leur destination.— Le Globe assure qne le comte Dietrichstein va renoncer
incessamment à ses fonctions d'ambassadeur d'Autriche près lacour de Saint-James.— Le vaisseau le Collingwood, portant le pavillon de l'amiral

Seymour, est arrivé hier à Portsmonth. Il a à bord, 20
i;vlIr°nS?nPspècesPour Co,nP,e <»e maisons de Londres et de

nombredT]oealî,î;^AnT, detl;r^eIaI rT^,, ""a même déjà 6 Ï^T"" Irlandeeten Ec°sse 5M*j assez grands ravages.-Le Standard annonce, d'après des lettres de New-Yorkque legouvernement meriV»- j■■ " " o «?."
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-ianc i 0 ,Mii»ri»L;» t " Tersementde l'indemnité stipu éedans le traitede pan. Irois .mi.. "»»" j " . t
,i « ji. ■ a,,tres millions doivent être pavésavantla fin de I année. I Je

— Les dernières nouvelles du

YiiPTf,r.

" " .
terrepar le steamerVAmerica,»nno "£t

n'""reu e" An^
dansla plus complète anarchie. W K^ 77"jusqu'aucap Catoche.estau pouvoirdes ndiens.'piufdTlOO 000blancs se pressent dans les murs de la ville deCampèche et Viltombent aux mams de leurs féroces ennemis, on s'attend 'à vnmassacre général.— Le Morning-Herald annonce que toutes les mesures dedéfense, arrêtées par le gouvernement, sont aujourd'hui com-plètes. Ainsi l'Angleterre possède à la mer une flotte très-res-pectable, des bataillons de garde-côtes et des brigades d'ou-vriers des arsenaux parfaitement exercés, et enfin tous les points
abordables sont armés de batteries formidables.

LoriDßEs, II Juiilet. — Dans la séance d'hierdelà chambredes lords, M. le marquis de Londonderry a annoncé que jeudi
prochain il interpellera le gouvernement sur le mouvementcarliste dans le nord de l'Espagne. Lord Brougham a appelél'attention du gouvernement sur la formation des clubs enIrlande. Le marquis de Landsdowne a répondu que le gouver-
nementne les perdait pas devueet qu'il saurait prendre les me-
sures en conséquence.

A la chambre descommunes, lord John Russell a annoncé que
lundi prochain il communiquera à l'assemblée quelles sont les
questions qu'il désire voir traiter dans la session actuelle.

On a continué en comité les délibérations du bill sur les su-
cres. Lord GeorgeBentinck a prononcé un long discours pour
combattre encore une fois le bill. Lord John Russell y a ré-
pondu, et la proposition du gouvernement a été adoptée par
180 voix contre 124.

Nouvelles de France.
Paris, II Juillet.—L'Assemblée nationales'est formée hier

à quatre heures en comité secret pourrégler en famille sa comp-
tabilité intérieure. Le budget, qui s'élevait pour les dépenses de
la chambre des députés en 1847 à la somme de 786,599 fr., est
fixé pour les huit mois de l'année 1848 à 6 millions 224,217 fr.
Il est vraique l'indemnité seule des représentants, calculée
pour huit mois à raison de 25 fr. par jour, monte à 5 millions
400,000 fr.

La séance de ce jour a été marquée par la présentation de
plusieurs projets de loi importants : l'un est relatif aux caution-
nements des journaux, l'autreaux délits de presse. Il y en a un
troisième qui règle le droit de réunion dans les clubs.Le décret qui autorise la formation d'un camp de 50 mille
hommes autourde Paris a également été voté dans cette séance.—Pour empêcher la nomination de certains prétendants à la
présidence de la République, il est question d'introduire dans
la constitution un article qui imposerait auxcandidats les con-
ditions de domicile, qui avaient été imposées aux membres duconseil des cinq cents et du conseil des anciens par la constitu-tion de l'an 111. Ainsi, nul ne pourrait être président s'il n'a été
domicilié sur le territoire français pendant dix ans au moins
avant l'élection.

—Nous avons annoncé que plusieurs commissions militaires
devaient être nommées en exécution du décret du 27 juin der-
nier. Quatre commissions ont, en effet, été instituéespar arrêté
du chef du pouvoir exécutif, en vertu des droits que lui con-
fère le décret du 24 juin 1848, qui met Paris en état de siège.
Ces commissions vont immédiatement entrer en fonctions et
statueront sans désemparer sur le sort des détenus, à mesure que
les instructions préliminaires qui concernentchacun d'eux, se-
ront mises à fin.— M. Marrast, maire deParis, dément par une lettre au \Mes-sagar, le bruit, rais en circulation par cejournal, qu'il était mé-
content de la compositiou du conseil communal de Paris etau'ilallaitdonner sa démission.— Deux neveux de M. le commandant Constantin viennent
d'êtremis en état d'arrestation, en vertude deux mandats d'a-
mener décernés par M. le colonel Bertrand, président de la
commission d'enquête sur les événements de juin. Ces deux jeu-
nes gens habitaient, comme leur oncle, la partie du quartier
Saint-Antoineoù l'insurrection a déployé toutesses forces. Nous
nous abstiendrons de reproduire les on dit qui circulent sur ces
prévenus; l'instruction judiciaire fera connaître la vérité.— On parlait aujourd'hui à l'Assemblée nationale de l'arrestation d'unhaut fonctionnaire de l'ancienne administration du département de laguerre. Cette personne, dont nous taisons le nom jusqu'àplusamples infor-
mations, aurait été arrêtée sous l'inculpation la plus grave, et accusée,
sinon decomplicité, du moins de haute négligence dans la dernière insur-
rection.

Il était également question de plusieurs autres arrestations importantes.
En présence depareils bruits, il nousparaît justede nous tenir sur une

excessiveréserve. La presse, à notre avis, a des devoirs religieux à remplir.Elle doit concilier le salut du pays, non-seulement avec les hautes conve-
nances, mais encore avec le respect qui estdû aux noms propres, aux répu-
tations, aux familles. Voilà pourquoi nous nous abstiendronr d'en dire da-
vantage. (L'Union.)



Le Peuple constituant n'a pas été suspendu parle pouvoir
exécutif, ainsi qu'on le disait hier. Mais il annonce lui-même
ce malin qu'il est obligé de suspendre ses publications parée
qu'il ne peut pas faire le cautionnement exigé par le pouvoir,
bon dernier numéro est encadré de noir, probablement en signe
de deuil pour sa propre mort.— Une réunion de plusieurs milliers d'ouvriers a eu lieu hier
à Saint-Denis, mais ils se sont, dispersés aux premières somma-
tions de l'autorité. Nous ignorons dans quel but cetteréunion
avait lieu. Du teste, la tranquillité de la commune n'a pas été
troublée. (Bien public.)

Les Républicains.
Un écrivain qui, surtout dans ces derniers temps, s'est fait

remarquer par de brillantes productions, M. AlexandreWeil,
publie en ce moment une série d'articles politiques dans le
Constitutionnel. Nous reproduisons ci-après celui intitulé : les
Républicains :

On a soavcnt demandé pourquoi, dans l'histoire du passé, la durée des
républiques vis-à-vis de celle des monarchies, estdans la proportion de
cinq à cent ? De gros 'livres oui été écrits à ce sujet. Cen'estcependant pas
la faute des républiques.

Seulement,

dans une monarchie, il ne faut pas
du toutles mêmes hommes que dans unerépublique. Or, les hommes que
la République exige sont si rares, que vis-à-vis de ceux quirépondent auj

exigences des monarchies, il tiennent à peu près la proportion decinq
contre cent.

Voici pourquoi :
Un monarque si faible, si médiocre qu'il soit , représente le principe de

l'ordre. Unroi n'a pas besoin de représenter un homme , c'est un drapeau.
L'homme doncqui gouverne, n'aqu'à marcher avec l'esprit du temps vers
la liberté pour se maintenir. La route, même sans être tracée , se trouve
en terreferme. Il y a un point d'appui.

Peu importe qu'on avance avec la vitesse d'une diligence ou d'une loco-
motive ,pourvu qu'on marche et pourvu qu'avec cette dernière on avance
sur desrails fixes et avec un frein. Le danger dans une monarchie ne com-
mence que du moment où l'on ne marche plus du tout. Ce danger aug-
mente quand , au lieu d'avancer, on veutreculer.

Il n'en est pas de mêmedansunerçpubliq ue.où la route même est mobile.
Bossuet appelle la mer un chemin qui marche. Cette expression s'adapte
admirablement au chemin de la république qui est la liberté enfusion.
Avant toutechose il faut trouver un point d'appui, une ancre. En outre, il
faut un navire en bon état, une boussole, un équipage qui obéisse passive-
ment à un signal donné.

Dans une monarchie il nefaut presque qu'un bon postillon ou un simple
mécanicien conducteur.

Dans unerépublique, il faut un capitaine expérimenté, qui non seule-
ment sache oùil tend, mais qui, à chaque instant, puisse savoir où il est.
Connaissant tous les éléments, prêta tout instant à braver les tempêtes, il
faut qu'il se fasse obéir tant par la fermeté deson caractère que par la su-
périorité desa science.

De làvientque pour l'individu il y a plus de liberté réelle dans une mo-
narchie que dans unerépublique, absolument comme le voyageurà terra
est plus libre que le passager sur un navire. Rarement le premier se dé-
range de sonrôle passif, souvent le second estforcé deremplir l'office de
matelot.

En cas dedanger, le premier se sauve facilement. Pour le second, il n'y a
pas de salut individuel. Il faut qu'il pompe avec les matelots,qu'il fasse le
coup defeu avec l'équipage; et, s'il se sauveà la nage, il risque d'être dévo-
ré par un requin, ou de trouver la mortdans un port hostile «t désert.

En dtrnicr lieu, le sort du passager est intimement lié au navire qui le
porlc, tandis que le voyageur à terre ferme csl beaucoup moins solidaire de
son véhicule. Quand le premier périt, le vaisseau qui l'a porté, craque de
tons les côtés. Le second se blesse et meurt, tombe avec la voiture, sans
«pie celle-ci soit trop endommagée.

L'histoire prouve que les monarchies ont supporté les guerres les plus
atroces sans périr. Jamais lépublique n'a survécu à une guerre prolongée ,
n'importe de quel genre. Quandcette guerre éclate, la république elle-mê-
me j'ébranlepar des craquementscontinuels, jusqu'à ce qu'elle s'affaisse
ou disparaisse.

Ah! me dira-t-on, quels sont donc les hommes qu'il faudrait ?
Ceux possédant les qualités que nous avons vuesréussir dans les grands

mouvements du passé. Ni plus, ni moins.
On croit, en général, que les hommes loris sont ceux qui osent tout. Que

defois on a cité les paroles juvénilesde Danton : De l'audace, de l'audace,
toujours de l'audace ! A quoicelle triple audace l'a-t-elle conduit, lui, ses
amis et ses ennemis ? à la guillotine. Il n'y a que les hommes faibles qui
osent tout sans s'occuperdu lendemain. L'homme fort n'entreprend quece
dont il peul assurer le succès.L'homme forl se possède soi-même. Il con-
naît sesforces, encalcule la portée ; il tientcompte du tempsetdes circons-
tances ; en un mot, il joint toujours ta prudence de l'exécution à la hardies-
se de l'idée.

Il y a dans les premiers rangs de l'histoire deux sortes d'hommes.
Les uns, douésd'une imagination bouillante, ontde vagues lueurs de l'a-

venir, sans jamaispouvoir s'en rendre un compte exact, carcette imagina-
tion même obscurcit continuellement la raison, qui seule exécute et arrive
à des résultats pratiques.

Ces hommes-là sont d'éternels adolescents. Ils n'arrivent jamais à l'âge
viril.

Les autres, moins bouillants d'imagination, subordonnent celle-ci à la
raison, etlui donnent à l'instant uneforme pratique et plastique.

Ce sont les grands artistes de l'humanité. Chez eux, toute idée devient
palpable, toute conception devient fait.

Les premiers, malgré leur génie, dès qu'ils se mettent à l'Suvre, ne pro-
duisent que le mal.

En général, l'homme tend toujours vers le bien. Personne n'est méchant
d'instinct. L'idée primitive qui vient deDieu est toujours bonne.

Seulement, quand cette idée, qui est l'imagination, est dominée par |a
raison, quand en elleDieu se fait homme, en calculant le temps et la me-
sure de sesforces, elle produit le bien.

Quand, au contraire, l'idée domine la raison et fait violence au temps et
aux circonstances, elle produit toujours le mal.

L'arsenic est un médicament. Ce n'estpas un poison. C'est une question
de quantité.

La ciguë, qui tue l'homme, donne d'excellent lait de chèvre. C'est une
question de transformation!

L'huître devient perle. C'est une question de temps.
Il en csl de même de la liberté, de la fraternité et de l'humanité. Jene

cite pas l'égalité, qui n'est pas une idée, mais un non-sens réprouvé par la
nature.

Dans toute l'histoire, les liommessc sont presque toujours égorgés au
nom de la fraternité; ils se sont détroussés au nom de la communauté, et

se sont toujourssubjugués-au nom de la liberté.
Toutd'abord cela prouveZjuc même pour faire le mal, il faut l'apparen-

ce du bien : le mal, au nom du mal, sarait impossible.
Mais d'ordinaire, ces main arrivent quand des hommes dépourvus de

■Vison, vrais sauvagesde l'idée, sont mis à à la tète de la société. Depuis la
création du monde, l'humanité est troublée par ces hommes soi-disant
forts, quisemblables au géant Polyphèmr, n'ont qu'un Sil et ne voient
jamais que la moitié d'unechose.

Dès le commencement , la chute del'homme vient parce qu'il veut tout
d'uucoup encillir lefruit de l'arbre de la science «t de la vie , c'est-à-dire
la fin avec lecommencement.

Plus tard, l'imagination sans raison veut escalader le ciel. Celte légende
se trouve chez tous les peuples. La tourdeBabel aété construite au nom de
la liberté et de la fraternité.

L'excès de l'ordre csl le despotisme. L'excès de la liberté est l'anarchie.
Or, l'anarchie, qui est le chaos, est le plus méprisable des maux, car elle
repose sur la faiblesse et la lâcheté. Le despotisme, an contraire, même
comme mal, csl moins odieux, car il repose sur la force. C'est parcette même
raison que les vices dos femmes sontplus méprisablesque ceux des hommes.
Les premiers éprouvent de la faiblessc,les autres témoignent toujours d'une
certaine force.

Lesrépubliques périssent pour ne pas tendre vers l'ordre au nom de la
liberté. Les monarchies succombent quand elles ne marchent pas versla
liberté, au nom de l'ordre. Or, s'il est facile de mareher vers la liberté par
l'ordre en partant d'une liberté conquise par la violence , d'ordinaire, on
n'y tend que par bonds et par sauts, de manière qu'on passe par dessus
l'ordre pour s'arrêter au despotisme. De même un homme, sur le point
d'être brûlé par un incendie, sauterait sans hésiter dans la mer, même sans
savoir nager, au risque de s'y noyer.

Tout, dereste, dépend des homme». Le principe, si fort qu'il soit, est
dominé par l'bomrne. La plus belle idée périt dans les mains d'un homme
médiocre, demême qu'une conception modeste produit les meilleurs ré-
sultats quand elle est confiée à un homme fort. Tout, dans l'histoire, se fait
et se défait, selon les qualités des hommes qui en sont chargés. Si, au lieu
de Moïse, le révolutionnaire Korah s'étail chargé dela délivrance desJuifs,
ils seraient encore en "Egypte.

Si , à la place de Robespierre et deDanton, il y eûteu en France des
hommes comme Franklin et Washington, la république se serait déjà pliée
en 1790 aux

mSirs

et à l'esprit du peuple français.
C'est qu'il est beaucoup plus facile d'être un homme des principes qu'un

homme d'ordre. Le principe, l'esprit de liberté se prend et se donne, l'es-
prit d'ordre est inné. C'est l'esprit divin. Celui qui ne l'a pas en naissant, ne
l'aura jamais. L'économie qui s'apprend, n'est pas encore l'ordre. Celui-ci ,
en même temps qu'il crée, voit les dangers el les obstacles , les dompte ou
'es évite. Avant de créer le monde, Dieu fit fa lumière. L'homme d'ordre ,
qui est vn morceau de Dieu, procède de la même manière. Il n'entreprend
rien au hasard et ne se fie jamais à ceux qui osent tout. L'âne seul aime â
mareher sur le bord des abîmes. Même s'il ne glisse pas, il y jettesouvent
ceux qui s'y fient. Le coq, au contraire, symbole du bon sens , voit en même
temps le héron dans l'air et le vermisseau à terre qui lui sert de nourriture.
L'homme d'ordre à l'instinct du succès , et c'est pourquoi jamais le succès
ne l'enivre, car il l'a prévu. L'homme d'ordre a encore l'instinct du danger,
mais il ne s'en effraie qu'après l'avoir vaincu.

Le peureux s'effraie avant le danger; le poltron pendant, etle courageux
après.

Les hommes d'ordresontrares partout : ils traversent le monde ou in-
connus ou méconnus.

Dans les hommes comme dansles métaux, ce n'est pas le brillant de la
couleur qui en détermine la vraie valeur, mais la simplicité, la transparen-
ce et lasolidité, trois qualités quepossède le diamant, trois qualités néces-
saires au grand homme d'Etat.

Or, quand tout le monde brille par unefausse apparence; quand par-
tout le cliquetis de la parole fait scintiller l'esprit et lui donne mille cou-
leurs attrayantes, chatoyantes, éblouissantes, il est extrêmementdifficile
de distinguer l'idée qui entreprend, du bon sens modeste qui exécute.
Le peuple français, surtout, prélèrc la flamme qui brille au feu qui ré-
chauffe, l'esprit qui pétille à la raison qui soutient.

Il est plus facile de trouver unebonne perle dans un tas decailloux que
dansun tas défaussesperles. Alexandre weill.

FONDS PUBLICS, CHANGES ET BULLETINS DE BOURSE.
Amsterdam, 12Jhilet.— La baisse que nous apportaient les bulletins de

presque toutes les bourses étrangères a réagi d'une manière défavorable sur
notre marché. !\os

fonds,

ninsi que les fonds étrangers étaient plusou moins
offerts en baisse. Les intégrales et les fonds autrichiens ont donné lieu à des
affaires très animées.

Paris , 11Juillet. — La baisse a continué sur nos fonds et sur la plupart
des autres valeurs. On parlait à la bourse de concentration de troupesrusses
vers laGalicie , et c'est à ce bruit qu'on attribuait la faiblesse des cours. Le
3p. couverte 49 ferme à 4825 , en baissede 1 p^c. sur hier. Lesp.c.afait
77 au plus haut et 76 au plus bas

;

il ie3te a 76 25 en baisse de 3/4 p c. Les
actions de la banque deFiance sont tombéesà 1535, en baisse de 80, la perle
sur les bons du trésor est remontée de 14 à 16 p. c. Les obligationsde la ville
ont baissé de5 à 1195 et les actions de la Vieille-Montagnede 150 à 2250

A teime le 3p. c. ferme à4Bsoetlesp. c. à 76 25. Les affaires en général
sontbeaucoup moins animées que ces derniers jours.

Chemins deler: Il y a baisse de 45 fr. sur l'Orléans , de35 sur leRouen , de
7-50 sur le Marseille , de 5 sur le Versailles (r. g.), et le Tours à Nantes, de
3-75 sur le centre , de 2-50 sur le Versailles (r. d.) , le Bâle , le Strasbourg et
leLyon , et de 1-25 sur le Nord , le Havre , le Bordeaux et le Dieppe restent
comme hier.

Fonds étrangers:Les 5 p. c. belges, (1840) et (1842) ont été faits à 77 et le
4 1/2p. c. à70. Le mprunt romain a baissé de 1/2 p. c. à G2etcelui du Pié-
mont de 20 fr. à 880- La rente de Naples n'apas varié. Les autres fonds étran-
gers ne sontpas cotés.

Hors parquet on a faitdu 3 p. c. intérieur d'Espagne à 17 au comptant.
louais, 11 Juillet.— Le froment a été lourd au marché des grains d'au-

jourd'hui, le seigle et l'orge sesont traités en baisse. Les fonds anglaisont eu
de la fermeté à la Bourse (le ce jour,par suite surtout des cours plus éle-
vés aux différenlesbourses de l'étranger.Lcsconsol. ont fait 87, 87 1/8. Bon3de l'Echiquier 40; 43sli. deprime. Act. delà Banque 193, 193 1/2.

Les cours desfonds elrangers ont été purement nominaux. Port. -1 % 17. -»
Esp. 3 % 22. — Mexic. 17, 17 1/8. Brésil 07,68. — ll„H. 2 1/2 % 45, 45 1/2.-'Les action sdu chemin de fer ont été délaissées: Namur-Liège 15liv.st.de
porte,- Sambre-Meuse 17 1/8 liv. st. de perte.

Anvers, 12 Juillet.— Bourse

ferme,

malgré la baisse à Paris. — Fonds
belges:5% 75 P.; 4 1/2 % 67P. ;2 1/2%. , ouvert à 37 P., a été traité à 37,
37 1/4,3/3,1/2 etreste 37 7/16 A. et37 1/2 P.

Fonds espagnols, sans affaires. Les 5 % 9% cours; dito 3

%,

dette inlé-
rieure 17 5,8%et P.

2 3/4 h. —Fonds belges 2 1/2% 37 7/16 A. et 37 1/2P
Berlih, 11 juillet.— A l'onveiiure de la Bourse, la tendance était dou-

teuse, elle s'est cependant remisevers la clôture, et les transactionsen ac-
tionsde clieniins de fer étaient très-animées.Les cours desfonds étrangers
étaient un peu plus faibles.

Mabiiit, 6 Juillet— 3 p. c. 19 5/3 P. (après la bourse 19 1/2 arg.)

;

5 p. c
123/4 P. (après la bourse 125/8 A.) — Detto sans intérêt 4 3/8 P. (après la
bourse 4 1/4A.) — Coupons 8 P. — Banque de St-Ferdinand, 65, P. — Chan-
ges : Paris, 4-40 P.

;

Londres, 42-50 P. ; Bayonne,4 30 A. Marseille,4-45 P.

BOURBE D'AMSTERDAM DU 12 JUILLET.

Dette act... 2*. 44rV Dito 3 24»,» Certifie. dït...6 56,£Dito dito 3 51 T»a- 1)° int. à6in 3 l"T»
ff Pologne Cert.4

Ditoenliq ...3 Coup. Ardoin. 6» Lots Pol.f1.300
Dito dito 4 GBJ. Passive Dito dito.fl.soo 103Empdesl.-0.4 07; Deferred lAmér.Phil. 8.6
S. d'Ain..... 3J- Dell. dilT. àP. Dito \r.l. de B. ' 2*
Soc. deC...4| 132 Portug. à L». 316 Unir. Mét 5 03;Lac deHarl...b Dito dito 4 16', 17 !l)ito 2» 33-V
C del>(tuß.4;- 73^,74 D» in t. à Conto ;Dito 4
CI», deferUoll. O.russeHope.s 94;. lires 5 72<
Dilo 4| 81 Dito dito 5 94;- Dito 1843.!.!Ü5 *
Belgique.... 4$ Certifie, dito 5 82". N. fllexic 5
D°Rothsoh.2£ 34;» Ditodilo 4 74*.75 Peru 6
Esp.Ard.Bsl.s Bj, \% Bill. Siîeglitz.4 74r»n £ Grenade 1
DitodeSlOl.s 8r7t Cert. àllamb.s Venez 2$
DitoPièc. c. 5 Insc.au gr.-1.6 |

BOURSE DEPARIS DU 11 JUILLET.

3p.c au eompt 43 25 8e1g.3 p. 1333 chemins de

fer.

» lin cour. 43 50 » 2J. 1345 Paris St-Genn.
Emprunt 1847 Société génér. Par.Vers.r. dr. 122 50

» fin cour. Esp. d'ilte act. » » r. g. 105
sp.eau conipt 76 25 » différée... » Orléans.... 650

ï fin cour. 76 25 » nouv.3 p. » Rouen 472 50
Bang.deFranc 1535 » dette int. 17 Paris Word 371 25
Caiss. G. 1000 Naplessp. c. 73 » Strasb... 36125
Belg.Sp. 1810 77 RomeEm.lB44 62 » Lyon 328 75

» sp. 1842 77 Zinc.Viei»"Mt. 2250
» 4£ 1844 »Gr. llonlag.|

BOURSE DELOSDREII DU 10 JUILLET.

Cons. Conipt... Péruviens |32, 35 Dito différée...!
D° en liquidai. 87, 37 J sp. c.port Dilo passive.... 3,^
Belses 66,70 4p. c.d»1834.' 17,19 Mexique 17,17»
Hollaode4pc. 69, 71 Brésiliens 67,69 Russie. 96,88*

Dito 2.» p.c. 45,45»,. Detteact.esp.s U4, 12^ Colombie
Dito.3 p. c 122,224. Danois 66,70

BOURSED'ANVERS DU12 JUILLET.
Belg. C délai Aimt. Métal. 5| l)cttediff.lB3l

bq.B. . .2» Dito 2» . . . .| Bilopass. 1834
Cert. de la soc.' L-/250E.1339 475 Russie. Emp. à

g R. . . 2» 37,37» Dito de/50t). 230 Ams. 11.0=5
Emprunt. .3 50 Pol. L»de/300 Dito d" nom.s
Dito 4! Dito de ’500.1 . Pkdsse. Dito 1.
Dito. . . . 4j-

6S-L,"O

P Bade. Lots de à lierl. 1832
Di lode 184.0. S 74J. P /50 1810. . 100 Nap.Cci (.Falos
Dito 1812. . 5 Dito 1315. . .1 55 Etatßojiaiv. 5
UoLL.D=act.2;-[ Esr.Ep. 18345 9

BOURSE DE BERLINDU 11 JUILLET.
ob!igat..3l/273a a 73» Ch AixàMaesli Hollande 2l/2!
Riiss.(Roths.). 98 P obldelnS.C.M.|BBA, |P l.otsdePol.sooG2'
DitoStiegl. 480 P BanqtiedePrus 80aA Dilo 300 1
Ch.deferrhén. (

BOURSE DE FRANCFORT DU 11 JUILLET.

Métaliques..s G8» àG9a Métalliq. 21/2 34», 35a |EniplB39fl2so!7G, 77
c ..4 57,53 i Banque 12201225Bollnnde.2l/2 45a, 45»
» ..3 40»,41» |EinplB3lflôl)o 112, 113|Espagu. d. int.|l7j, 18a

BOURSE

DEBRUXELLES DU 11 JUILLET.

tmp. 18405p. 75 Pi K. V. 18135 p. 74 p Aol.3J.ind.4p.
> 13425p.c. 75 P Act.S. Gsp.c. 805 P » A.réun.4p.
» 1834 4 1-.. 67 P » S. C. 4»-... » 8.F0nc.4..
» 18364p.e. Act.S.Nat.4p. Espag. Ardoiu
» 18333p. c. 50 A j» S.deCom. «intérieur..

Dette act. 2 a » B.deß. 4p. 62 P Naples 5 p. c...
E. G. et R. 2» 37 A" É. 1841sp. 92 A Romain sp. c.

CHANGES D'ANVERS DU 12 JUILLET.

Anisierdamc. 1 % av. 2/m j Francfort c. . 211» A
2/m Londres court. 25,57}- 2/m. ....

Rotterdam c.. 2/m Escompte. .. 5% A
2/m Hambourg ç». 186».

Paris court . . J. av. 2/m
CHANGESDE BERLIN DU 11 JUILLET.

Amst. court. .1143». A Hainb. 2/in... 150». A Vienne 2/m... 87» A
9/ni 14'>' lLondres3/m... G.24J A Francf. 2/m.. .156.26 A

Hamb. court..!|lsÔj |Paris 2/m... 8!» p[St-Pelb. 3/5....|10l » P

CHANGESDE FRANCFORT DU 11 JUILLET.
Auislerd.court 101 J A Hamb. court... 88 A Paris court 91» P

2/m... 10111 A 2/m... 87» A 3/m...
Berlin court... 105 A Londres court. 120» P Vienne court.. 109 "

3/m... 2/m... 119» P 3/m..

CHANGES DE

BRUXELLES DU

11

JUILLET.

Amsterd. e. j.| fav. A|llauibourg.c.j.jlBsj IParis. c. j.IJav.P
Francfort. » I 211 |Londres. » 125,67»- P]

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam.

CE JOURD'HUI 13 JUILLET 1848.
Cours declôture à 5 heures et quart.

Pays-Bas. — Dette active 2JO/rj 449,16
Dito dito 3 » 51 7/8
Dito dito 4 » 6813/16

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 » 8 9/16
Ditointér. L.510 (sanscoup.). 3 » 17 3/8

Russie. —Emprunt Hopcl798&181G. . 5 » 94 5/8
AuißlCilE. — Obligat. Métalliques 2{- » 34 7/16

A LA HATE chez C. van dep Blcer Spui, 75.

THEmE-ROÏAL-FMGAIS DE Li Ifiïi.
Samedi f 15 Juillet 18-48, (Représentation n" 18.)

lie SarMcr «le üéville ,
opéia comique, paroles de Beaumarchais . arrangéessur la musique de

Rossini , parCastil-Blaze.
M. PAULV, baryton , Martin , remplira le rôle deFigaro.
M. OBM , première basse noble , remplira le rôle deBazile.
Mlle ROU VBOY, première chanteuse légère , remplira le rôle de Rosine.

Précédé de :

IL© Chevalier du €t«et,
comédieen deuxactes , par l\ï. Lockroy.

On commencera à 7 heures.

ANNONCES.

bàzarlëmis,
SOUS LA DIRECTION DE

C ©PPÊMMEIM <lne

Korte Houtstraat, N" 104.
Ce bazar se trouve nouvellement assorti d'unequantitéd'articles d'utilité

journalière , tels que déjeunersel services en porcelaine, services de table el
de desserts complets, grand assortiment de couteaux de table à manches
d'ivoire et autres, verres et caralïes en cristal, lustres, chandeliers en
bronze, tapis de vestibule, lampes solaires et autres, assortiment de
parapluies, nécessaires el boîtes de voyage, un grand assortiment de
papeterie line, papier à lettres, fabriqué de pure toile, belle collection
de meubles de fantaisie , de spécialités d'articles anglais trop nombreux à
détailler, le tout à prix fue et modéré, CHAQUE ARTICLE PORTANT
EN CHIFFRE SON PRIX DE VENTE. (1G0)
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